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La forte mobilisation du 29 janvier a conduit le président de la République à 
annoncer à l’occasion de la rencontre avec les partenaires sociaux, le 18 fé-
vrier, une légère inflexion sociale à son plan de relance.  
En réponse à une partie des revendications avancées par les organisations 
syndicales, des mesures sont annoncées, des processus de concertation 
sont proposés sur le partage de la valeur ajoutée et des profits, un fonds 
d’investissement social est programmé.  
Les organisations syndicales landaises CFDT, CFE-CGC, CFTC, CGT, FO, 
FSU, SOLIDAIRES, UNSA considèrent que les mesures sont trop parcellai-
res pour modifier le cap économique de la politique gouvernementale.  
Par ailleurs le Président a refusé catégoriquement d’augmenter le Smic, de 
modifier sa politique d’emploi dans les fonctions publiques et de revenir sur 
la défiscalisation des heures supplémentaires…  
A cela s’ajoutent l’attitude dogmatique du patronat et son refus d’assumer 
ses responsabilités.  
La crise nécessite des réponses d’une toute autre portée. Les effets de la 
crise économique et financière s’accentuent et accroissent les inquiétudes 
des salariés.  
La recrudescence des suppressions d’emploi, d’utilisation du chômage par-
tiel, contribuent à amplifier la récession et pèsent lourd sur le pouvoir d’achat 
qui se dégrade.  
Tout ceci conduit les organisations syndicales à poursuivre la mobilisation. 
Elles appellent à poursuivre les actions engagées dans les secteurs profes-
sionnels.  
En prolongement de leur déclaration commune du 5 janvier 2009, elles ap-
pellent leurs syndicats et les salariés, les demandeurs d’emploi, les retraités, 
à faire entendre au gouvernement comme aux responsables patronaux et 
employeurs leurs revendications. 
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8 MARS 2009 : Journée in-
ternationale de lutte pour 
les droits des femmes 
Des milliers de femmes et par-
fois d’hommes se battent pour 

obtenir toujours plus d’égalité.  
Même si grâce à leurs luttes les choses 
changent, dans toutes les sociétés per-
sistent des raisonnements et des prati-
ques discriminatoires à l’égard des 
femmes. 
Il reste donc beaucoup de travail et de 
combats à mener pour parvenir à l’éga-
lité. 
· Lutter contre la précarité, le temps 
partiel subi qui touchent essentielle-
ment les femmes 
· Lutter pour qu’à travail égal le salaire 
soit égal à celui des hommes 
· Lutter pour que le partage des tâches 
soit lui aussi réparti à égalité 
Le 8 mars journée internationale de 
lutte des femmes est le moment de 
nous rappeler que 47% des salariées 
sont des femmes seulement 34% sont 
des syndiquées à la CGT. Donc faisons 
de cette journée et de la quinzaine de 
syndicalisation qui précède le 19, l’oc-
casion de proposer aux femmes qui 
nous entourent de venir construire la 
CGT dont nous avons toutes et tous 
besoins.  
Signe encourageant de la période, les 
nouveaux syndiqués qui nous rejoi-
gnent pour 43% d’entre eux sont des 
femmes. 
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Il faut obtenir des réponses aux revendications commu-
nes exprimées le 5 janvier dernier par les huit organisa-
tions syndicales françaises. 
Il faut obtenir l’ouverture, partout de réelles négociations : 
�  pour l’augmentation des salaires, pensions 
et minima sociaux ; 
�  pour la défense et la qualité des emplois, pour l’avenir 
des entreprises ; 
�  pour une protection sociale solidaire répondant aux be-
soins de notre temps ; 
�  pour le développement de services publics et d’une 
fonction publique de qualité ; 
�  pour une Sécurité sociale professionnelle pour tous les 
salariés qui vise : 

� le maintien de l’ensemble 
des éléments du contrat de tra-
vail jusqu’à l’obtention d’un nou-
vel emploi ; 
� la responsabilité sociale 
du donneur d’ordre vis-à-vis de 
ses sous-traitants ; 
� la responsabilité sociale 
mutualisée des entreprises de la 
branche ou du bassin d’emploi 
pour reclasser effectivement les 
salariés, y compris les y compris 
les salariés, précaires, sous-

traitants, etc. ; 
� tous les salariés, quel que soit leur contrat de tra-

vail, sont concernés par ces propositions ; 
� l’obligation pour l’employeur de prendre des mesu-

res appropriées pour maintenir dans l’emploi tout
(e) salarié(e) en situation d’handicap. 
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Ne laissons pas les affaires du Monde 
au monde des affaires ! 

La proposition de Sécu-
rité sociale profession-
nelle est d’autant plus 
justifiée en cette période 
de crise où le nombre de 
privés d’emploi ne cesse 
d’augmenter, que les 
chiffres du chômage ex-
plosent (près de 90 000 
de plus en janvier), les 
licenciements économi-
ques s’accentuent. 
Elle est à l’opposé de 
celle du Medef qui, der-
rière l’idée de sécuriser 
les licenciements, vise 
en réalité à lever toutes 
les barrières pour mieux 
licencier.  

La puissance des grèves et manifestations du 29 
janvier dernier, les luttes de plus en plus nom-
breuses dans les entreprises, dans les universi-
tés, la forte mobilisation sociale des Antillais, o nt 
conduit le Président de la République à annoncer 
quelques mesures sociales. 
Ceci dit, il persiste, comme le Medef, dans un discours 
dogmatique et dans un autisme dangereux pour le pays et 
les salariés. Si des salariés et leurs familles peuvent y re-
trouver quelques dizaines d’euros pour l’année 2009, le 
compte n’y est pas. Néanmoins, une majorité de Français 
considèrent ces mesures pas justes et pas efficaces, et 71 
%  considèrent qu’elles n’auront pas un effet positif pour 
sortir de la crise. 
Pour ce qui est des choix dans les 
entreprises du contrôle des aides 
publiques et sans parler du partage 
des richesses créées par le travail, 
il persiste à considérer que cela ne 
regarde pas les salariés, que cela 
ne regarde pas les organisations 
syndicales. 
L’entêtement insensé à vouloir 
poursuivre des réformes déjà pré-
vues ne fait qu’aggraver encore les 
difficultés pour la population et éloi-
gner encore la perspective de solu-
tions efficaces, justes et durables donc des solutions de 
progrès social ! 
Malgré sa faiblesse, l’inflexion sociale que le Président de 
la République a dû consentir, est bien le premier résultat 
de la mobilisation du 29 janvier dernier. 

Le bon sens dit  
que l’union fait la force.  

Pour être  
vraiment entendus, 

le 19 mars 2009,  
pour franchir un cap,  

amplifions la mobilisation !  

SOMMET SOCIAL 
Nicolas Sarkozy n’a pas convaincu. C’est vrai pour les organisations syndicales dé-
çues et plus que jamais mobilisées pour le 19 mars. Mais c’est aussi vrai pour six 
Français sur dix à en croire un sondage CSA dans Le Parisien/Aujourd’hui en France 
daté de vendredi 20 février. Ils sont encore plus nombreux (62% à soutenir et avoir de 
la sympathie pour la journée de mobilisation sociale du 19 mars). 

INTERSYNDICALE  
Après le "sommet social" du 18 février, nouvelle réunion des huit confédérations CGT, 
CFDT, FO, CFTC, CFE-CGC, FSU, Unsa et Solidaires pour décider de l’organisation 
de la journée d’action du 19 mars.  

 

60% des Français  
jugent les mesures  
inefficaces  
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plus nier la nécessité d’un autre partage des profits. Mais 
il en renvoie l’examen à une commission. Dans le même 
temps, il refuse toute mesure favorable aux salaires, telle 
que le conditionnement de toutes les aides publiques et 
allègements de cotisations sociales à la signature d’ac-
cords salariaux dans les entreprises, réclamé par toutes 
les organisations syndicales. C’est pourtant plus que n’en 
peut supporter la Présidente du Medef qui voit dans le dé-
bat sur le partage des profits « une atteinte au droit de 
propriété des entreprises ». Une information consultation 
des CE est annoncée sur les aides publiques aux entre-
prises. C’est un début de réponse à l’indignation que sus-
citent les transferts massifs et sans contrôle d’argent pu-
blic vers les entreprises. Il faut agir encore pour obtenir un 
véritable droit de veto des CE réclamé par la CGT. 
A l’évidence, les nouvelles mesures dites « sociales » 
sont à mettre à l’actif de la puissante mobilisation du 29 
janvier. Elles sont néanmoins d’un faible volume et n’au-
ront pratiquement que peu d’impact pour favoriser une 
relance économique et une plus grande justice sociale 

 

Au lendemain du sommet social du 18 février, la CGT 
reste plus que jamais convaincue de la nécessité de ré-
ussir une nouvelle mobilisation nationale interprofession-
nelle unitaire de très grande ampleur le 19 mars pro-
chain.  
La réunion s’est ouverte dans un climat tendu du fait de 
la gravité de la situation en Guadeloupe. Appuyée par 
toutes les confédérations syndicales, la CGT a exigé que 
gouvernement et patronat assument leurs responsabilités 
et répondent sans tarder aux revendications exprimées 
fortement et démocratiquement depuis plus d’un mois. Si 
la force de la mobilisation du 29 janvier a contraint le Pré-
sident de la République à de premières annonces socia-
les, elle n’a pas encore permis d’obtenir l’inflexion de-
mandée sur les politiques d’emploi, de salaires, de 
contrôle des aides publiques et de justice sociale indis-
pensables pour sortir de la crise. Le Président de la Ré-
publique persiste dans un discours d’autosatisfaction sur 
sa politique économique et sociale et refuse toute idée 
de remise à plat ou même de modification de ses choix 
économiques et sociaux. A partir de là, pressé par l’im-
portance des mobilisations, il distille un certain nombre 
de mesures temporaires, émiettées et de faible portée 
qui relèvent plus d’un faible accompagnement social de 
la crise que d’une politique permettant de la surmonter.  
L’amélioration de l’indemnisation du chômage partiel est 
renvoyée à des conventions qui devront être négociées 
au niveau des branches ou des entreprises.  
Une prime de 500 euros sera versée aux nouveaux de-
mandeurs d’emplois entrant au 1er avril ou au 1er mai et 
ayant travaillé entre 2 et 4 mois dans les 28 derniers 
mois. Elle ne sera versée qu’une seule fois ! Les jeunes 
de moins de 25 ans n’ayant jamais travaillé restent ex-
clus de toute allocation ou indemnisation. La suppression 
de 30 000 emplois dans la fonction publique en 2009 est 
confirmée interdisant l’embauche de milliers de jeunes 
dans de vrais emplois utiles à la population. La suppres-
sion des deux derniers tiers provisionnels 2009 pour cer-
tains ménages, annoncée le 5 février est confirmée. Cela 
représente une moyenne de 200 euros pour les ménages 
concernés mais risque d’être plus que compensé par 
l’augmentation ou la création de taxes ou impôts indirects 
destinés à contrebalancer les 8 milliards d’euros d’exoné-
rations annuelles de taxe professionnelle pour les entre-
prises. 
Le Président de la République a aussi annoncé la créa-
tion d’un « fonds d’investissement social » destiné à la 
mise en œuvre des dispositifs de formation et d’indemni-
sation annoncés. Mais les sources de financement de ce 
fonds restent floues tant du côté gouvernemental que pa-
tronal. Si, sur chaque sujet les débats ont été vifs, le Pré-
sident de la République défendant pied à pied sa politi-
que, ils l’ont été doublement sur la question décisive d’un 
nouveau partage des richesses. Face à l’indignation de 
l’opinion publique, le Président de la République ne peut 

Communiqué commun des organisations syndicales 
CFDT, CFE-CGC, CFTC, CGT, FO, FSU, SOLIDAIRES, UNSA 

 

L’intervention télévisée du Président de la République a 
été marquée par la force de la mobilisation du 29 janvier. 
Cependant les organisations syndicales CFDT, CFTC, 
CFE-CGC, CGT, FO, FSU, Solidaires, UNSA considèrent 
que les réponses apportées jusqu’à présent restent loin 
des attentes et des exigences portées par la mobilisation 
du 29 janvier et leur déclaration intersyndicale du 5 jan-
vier.. 
L’annonce d’une réunion des partenaires sociaux le 18 
février avec la formulation d’un certain nombre de pistes 
constitue un élément important. Mais malgré un change-
ment de ton le président de la république maintient pour 
l’essentiel ses orientations en matière de politique écono-
mique et sociale  
Les organisations syndicales attendent de la réunion du 
18 février que le gouvernement apporte des réponses 
concrètes et engage les discussions nécessaires à l’en-
semble des revendications de la déclaration intersyndi-
cale. Elles attendent également que le patronat prenne 
ses responsabilités. 
C’est pourquoi les organisations syndicales estiment in-
dispensable de maintenir la pression dans l’unité d’action. 
Elles appellent à poursuivre les actions engagées dans 
les secteurs professionnels et les entreprises et à prendre 
toutes les initiatives pour construire les mobilisations né-
cessaires. 
Elles décident d’une nouvelle journée d’action interprofes-
sionnelle le 19 mars. Elles se retrouveront le 23 février 
pour évaluer les résultats de la réunion du 18 février et 
préciser le sens, le contenu et les modalités de cette jour-
née sur la base de leur déclaration intersyndicale du 5 
janvier : 
· Donner la priorité au maintien des emplois dans un 
contexte de crise économique. 
· Améliorer le pouvoir d’achat, réduire les inégalités dans 
les politiques salariales. 
· Orienter la relance économique vers l’emploi et le pou-
voir d’achat. 
· Préserver et améliorer les garanties collectives. 
. Réglementer la sphère financière internationale. 

Pour être vraiment entendus  

Amplifions  

la mobilisation  
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Chômage 
Fuite en avant   
La fuite en avant des chiffres doit amener 
Pôle Emploi à travailler différemment  
Triste record. Avec 90 000 demandeurs d’emploi en plus 
en janvier dernier, la fuite en avant se confirme bel et 
bien en matière de chiffres du chômage. Plus que jamais, 
le décalage est criant entre la gravité de la situation et les 
réponses apportées par le chef de l’Etat et son gouverne-
ment. Lors du sommet social du 18 février dernier, sourd 
aux revendications syndicales, Nicolas Sarkozy, s’est 
contenté d’apporter, de suggérer quelques mesurettes 
sociales en complet décalage avec l’urgence de la situa-
tion. Or, aujourd’hui tout le démontre : la mise en place à 
marche forcée de Pôle Emploi, institution issue de la fu-
sion entre l’Anpe et les Assedic est un échec. En lieu et 
place d’un organisme au service des demandeurs d’em-
ploi, en vue de leur proposer un accompagnement de 
qualité vers un emploi durable, Pole Emploi faillit large-
ment à sa mission. La CGT exige à cet égard le ralentis-
sement de la mise en oeuvre de Pôle Emploi qui ne fait 
qu’aggraver la situation des chômeurs au lieu de les ai-
der. Le dernier conseil d’administration de l’institution qui 
s’est tenu le 18 février dernier l’a démontré de façon 
criante : les objectifs que s’étaient fixés l’institution en 
matière de placement ou de recherche d’offres d’emploi 
sont loin d’être atteints. Il existe par ailleurs à l’heure ac-
tuelle plusieurs dizaines de milliers de dossiers d’inscrip-
tion encore en souffrance. Les demandeurs d’emploi 
sont, en outre, reçus dans des conditions déplorables, 
aiguillés vers une plate forme téléphonique (le 3949) défi-
ciente, plateforme dont le numéro est en outre surtaxé 
lorsque les appels ne proviennent pas d’une ligne fixe. 
Les personnels issus des Assedic et de l’Anpe ont été 
formés a minima sur leurs nouveaux métiers respectifs et 
doivent faire face à l’exaspération croissante des deman-
deurs d’emploi. L’inscription de 90 000 chômeurs supplé-
mentaires va naturellement aggraver la situation. Par 
conséquent, la CGT exige l’embauche immédiate de sa-
lariés au sein de Pôle Emploi afin d’accompagner au 
mieux les millions de demandeurs d’emploi. Par ailleurs, 
parmi les 90 000 nouveaux inscrits, une forte proportion 
sera sans nul doute constituée d’intérimaires. Lors de l’é-
tude de la transposition juridique des textes relatifs à l’as-
surance chômage qui s’est déroulée le 19 février, la CGT 
a pointé l’injustice dont sont victimes les intérimaires. En 
matière d’indemnisation du chômage, ceux-ci sont en ef-
fet pénalisés par des procédures d’interprétation unilaté-
rales de l’Unedic qui les enferment dans la précarité. En 
effet, en procédant à des réadmissions systématiques 
dès que les conditions minimales d’ouvertures de droit 
sont remplies, il n’est plus permis aux intérimaires de pré-
tendre à des allocations de plus longue durée, ce qui les 
prive par ailleurs de toute perspective de formation quali-
fiante. La CGT sera par conséquent très vigilante sur le 
respect du droit des intérimaires qui devront être traités à 
égalité avec les autres catégories de salariés. 

Les droits des familles et allocataires doivent 
être rétablis d’urgence 
Les caisses d’allocations familiales souffrent. Elles souf-
frent d’un manque criant de personnels dû à une obses-
sion de réduction des « coûts » de gestion qui sont aux 
dires mêmes du Président de la République, une réfé-
rence pour la branche Famille de la Sécurité sociale.  
La Cgt ne s’enorgueillit pas de coûts de gestion qu’elle 
considère comme beaucoup trop bas. Ces coûts sont pas-
sés de 3,2% à 2,7% en 4 ans. Cette pression devient pro-
prement insupportable pour maintenir un service public de 
bonne qualité et une telle « performance » de gestion est 
payée très cher par les personnels des caisses d’alloca-
tions familiales, sous payés et stressés en permanence. 
S’ajoutent à ces faits des réformes réglementaires et légi-
slatives incessantes, prises dans l’urgence, qui détériorent 
encore la performance de l’outil informatique et donc de 
nos résultats. Huit versions du « cerveau informatique » de 
la branche Famille, appelé CRISTAL, ont été élaborées 
dans la précipitation. Cette réalité occasionne des charges 
de travail supplémentaires pour le personnel. Concernant 
plus spécifiquement le non versement des allocations lo-
gement à certaines familles pour le mois de janvier et qui 
pourraient de prolonger en février, les caisses ont été dans 
l’impossibilité de répondre à cette échéance pour plusieurs 
raisons. Une transmission des déclarations de revenus 
source Direction Générale des Impôts (Dgi) nécessitant 
pour un volant de 30% des bénéficiaires une régularisation 
dans un délai d’un mois, délai incompatible avec l’é-
chéance de versement de la prestation alors que de nom-
breux « spécialistes » chiffraient déjà les gains de produc-
tivité issus de cette liaison directe Caf/Impôts ; un non-
retour de trop nombreux bailleurs des quittances actuali-
sées de loyers permettant le calcul de la prestation ; un 
outil informatique en pleine mutation quotidienne qui freine 
un écoulement normal de la charge de travail ; une activité 
des personnels en flux tendu, due à une sécurisation des 
comptes allocataires, à une mobilisation de formation pour 
appréhender l’échéance importante de la généralisation du 
Revenu de Solidarité Active qui, encore une fois, se ré-
alise dans l’urgence avec des moyens insuffisants ; des 
stocks de courriers en attente de traitement, des fermetu-
res de plus en plus fréquences des points d’accueil Caf. 
Cette situation devient insupportable pour tout le monde et 
elle très dommageable pour des familles et des allocatai-
res pour lesquels la perception de leurs prestations loge-
ment est vitale. Les allocataires ont des droits et les Caf 
ont le devoir de leur verser les prestations en temps et en 
heure, c’est bien un minimum. Les droits des familles tou-
chées par ces dysfonctionnements doivent être rétablis 
par des avances sur loyers ou échéances de crédits, afin 
de ne pas laisser les familles dans des difficultés inextrica-
bles. Les éventuels dommages occasionnés par de tels 
retards doivent être pris en compte par des mesures ex-
ceptionnelles d’attribution de secours d’urgence.  

CAF  
Prestations Logement  



accompagner dans un développement durable et auto-
suffisant. 
Il en ressort que des manifestations de mécontentement 
contre une certaine logique « néocoloniale » continuent 
d’alimenter les débats publics sur le rapport entre la 
France et ses territoires. Débats qui traversent – et pour 
cause ! - largement les organisations syndicales de ces 
territoires au point d’en faire une priorité revendica-
tive en Nouvelle Calédonie (USTKE) ou en Guyane 
(UTG). 
La situation actuelle du/des mouvement(s)  
En Guadeloupe, en Martinique comme en Guyane, ce 
sont les syndicats qui constituent  l’ossature du mouve-
ment. En Guadeloupe, 48 organisations (syndicales, po-
litiques, associatives) se sont regroupées dans une al-
liance (LKP : Rassemblement contre l’exploitation). En-
racinement populaire d’autant que la population dans 
son ensemble soutient ce mouvement, répondant mas-
sivement aux manifestations. 
Cette alliance a exigé de discuter avec tout ceux qui re-
présentent tout ou partie du pouvoir économique, social 
et politique sur le territoire (Medef et pme, Etat, Conseil 
régional et général).  
Les revendications  portent sur la lutte « contre la vie 
chère », le relèvement « immédiat » de 200€ des plus 
bas salaires, des retraites et des minimas sociaux, le gel 
des loyers pour une durée indéterminée et l'annulation 
de l'augmentation prévue en 2009, l'opposition à tout 
licenciement et l’ouverture des négociations par bran-
ches ou entreprises, la réhabilitation et l'indemnisation 
des transporteurs qualifiés de « clandestins », l’indemni-
sation des victimes professionnelles et civiles du chlor-
décone. (pesticide utilisé dans les     bananeraies), le 
maintien et l'aménagement du foncier dans le secteur 
agricole.  
Pour la pêche, la suppression de certaines taxes et la 
révisions des coûts des intrants, un moratoire de quatre 
ans est demandé sur la suppression de postes dans l’é-
ducation nationale avec la titularisation des contractuels 
et des contrats aidés, plus de transparence sur la forma-
tion des prix et une diminution de 50 centimes sur les 
prix du carburant, une baisse du prix de l'eau, une 
baisse sur le prix des communications et une autre sur 
celui des transports collectifs. 
Le départ précipité du Ministres des DOM-TOM laisse 
les organisations syndicales circonspectes sur un projet 
d’accord (communication ce jour avec Jean Marie BRIS-
SAC, SGA de la CGTG)En Martinique 
La population martiniquaise a suivi avec beaucoup d’at-
tention le conflit en Guadeloupe. Réunis dans un collec-
tif dit du « 5 février, », la grève générale lancée par les 
syndicats martiniquais porte sur des revendications 
identiques à celles des camarades de Guadeloupe 
(avec une « augmentation de 300 € pour tous) 
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Les racines du mécontentement  
La Guadeloupe connaît depuis le 19 janvier 2009, un des 
plus longs conflits sociaux de son histoire par une grève 
générale. La Martinique a emboité le pas depuis le 5 fé-
vrier. Un mot d’ordre de grève générale est lancé le 9 fé-
vrier 2009 en Guyane après avoir connu début décembre 
deux semaines de paralysie totale et de blocage du ré-
seau routier... 
Si l’on ne peut juxtaposer des situations économiques, 
sociales, politiques, culturelles à l’identique pour tous les 
pays d’Outre-mer (notamment par l’Histoire et l’influence 
des continents auxquels ils se rattachent géographique-
ment), il n’en demeure pas moins des réalités semblables. 
Réalités semblables que sont les inégalités encore plus 
accentuées sur ces territoires qu’en France, un accès 
plus limité aux services publics et aux logements, (avec 
l’existence de véritables bidonvilles) une fiscalité discrimi-
natoire (avec la création de zones franches) et une quasi 
absence de développement industriel qui accroît la dé-
pendance économique vis-à-vis de la France : 
d’où un chômage qui frappe plus de 25% de la population 
active de ces territoires (Martinique : 24,1% - Guade-
loupe : 26,9% - Guyane : 28,5). Les taux de chômage des 
15-24 ans y dépassent les 50% (60% en Guadeloupe), 
d’où un coût de la vie plus important qu’en France, 
(estimé à plus de 30%) avec un taux d’inflation souvent 
supérieur de 2 à 3 points à celui enregistré en métropole. 
La plupart des produits manufacturés, énergétiques - 
voire alimentaires - sont souvent importés de France. Ou-
tre les coûts de fret, s'ajoute la taxe douanière sur les pro-
duits importés (dite "l'octroi de mer") en Guyane, Guade-
loupe, Martinique et Réunion. Cette taxe constitue une 
ressource essentielle des communes pour les DOM, d’au-
tant que celles -ci  sont incapables de satisfaire aux be-
soins de leurs populations. 
Ces réalités du quotidien sont vécues dans les pays d’ou-
tre-mer comme une exception aux lois de la République 
Française. Autant d’exceptions qui constituent pourtant la 
règle ; tant sur plan fiscal, qu’éducatif, statutaire ou social. 
L’outre-mer reste indéfini dans la République et l’éternel 
parent pauvre de la France. Mises sous tutelle par un Etat 
plus guichetier que solidaire, ces collectivités n’ont guère 
eu le choix que de subir les déclinaisons locales d’une 
politique nationale peu adaptée à leurs besoins si ce n’est 
au coup par coup et souvent de façon conjoncturelle, no-
tamment dans le domaine agricole ou pour l’emploi. 
Leur économie entièrement dominée par des figures pari-
siennes ou étrangères n’est pas un facteur de croissance, 
dès lors que la richesse qui en émane n’est pas redistri-
buée ou réinvestie. 
Au final, ces régions sont plus administrées depuis Paris 
que gouvernées localement selon le principe d’autonomie 
des collectivités locales. Une gestion disqualifiée qui os-
cille entre abandon et ingérence intéressée, faute de les 

Mouvements sociaux :  
Guadeloupe, Martinique, Guyane  



CNAF : données nominatives à caractère personnel : Danger ! 
Un nouvel acte réglementaire informatique a été soumis à l’avis du Ca 
de la Cnaf le 3 février 2009. Cet acte intègre de nouvelles données dans le 
système informatique de la Cnaf appelé Cristal. A sa lecture, on ne peut être 
qu’inquiet de voir l’ensemble des lois et décrets se traduire concrètement 
par plus de 12 pages énumérant les données à caractère personnel des al-
locataires de la branche Famille de la Sécurité sociale qui vont désormais y 
figurer. L’actualisation des principales catégories d’informations nominatives 
contenues dans cette base « Cristal » est pour la Cgt matière à beaucoup 
d’interrogations quant aux possibilités d’atteinte aux libertés individuelles 
avec de tels outils. La Cgt a déjà dénoncé à de nombreuses reprises les di-
vers croisements de fichiers, comme par exemple l’information due aux mai-
res par les Caf, permettant le recensement des enfants soumis à l’obligation 
scolaire, qui est  de fait juxtaposable avec le fichier de l’Education nationale 
sur l’absentéisme scolaire et qui d’autre part traite de façon discriminatoire 
les enfants d’allocataires (absence dans le fichier des familles avec un en-
fant qui ne perçoivent pas les allocations familiales) 
On n’ose pas imaginer les nouvelles versions qui seront de nouveau actuali-
sées suite à la mise en place du RSA, ou après l’établissement du lien 
« Cristal » avec le site « mon-enfant.fr » concernant l’accueil des jeunes en-
fants, leurs parents et les personnels, et qui accentueront dangereusement 
le caractère de massification des données engrangées sur chaque individu, 
adultes et enfants. Comme pour d’autres fichiers, sur lesquels la dénoncia-
tion publique a permis des reculs portant sur l’inscription et la conservation 
de données sensibles et privées, les systèmes informatiques des régimes 
sociaux et fiscaux ouvrent des possibilités infinies d’exploitation et de croise-
ments des données hors de l’assentiment des assurés sociaux et des famil-
les. La lutte contre les fraudes ne peut servir d’alibi à de telles pratiques, il 
ya d’autres possibilités d’exercer les contrôles des droits des assurés. Tou-
tes ces raisons ont amené les administrateurs Cgt à émettre un avis défavo-
rable sur l’acte réglementaire modificatif de « Cristal » proposé. Ils  deman-
dent l’organisation d’une réflexion citoyenne et collective sur ces questions 
pour une gestion des droits plus respectueuse de la vie privée de chacun et 
chacune. Une majorité du Ca s’est prononcée en faveur de cet acte, Fo et 
une personne qualifiée en ont pris acte et la Cgc s’est abstenue. 

19 MARS 2009 
58% des cadres soutiennent le mouvement 
Selon un sondage Viavoice pour HEC, Le Figaro Réussir, L’Express Réus-
sir, France Inter et France 24, 58% des cadres soutiennent le mouvement 
social du 19 mars prochain. La proportion passe à 73% des cadres du sec-
teur public pour 48% dans le privé. Ceux dont les revenus sont en dessous 
de 3000 euros bruts mensuels sont près de sept sur dix (68%) à soutenir le 
mouvement, tandis qu’au dessu de cette rémunération, ils sont 52%. Quant 
aux suites du 19 mars, 85% des cadres pensent que "ces mouvements so-
ciaux en France vont être de plus en plus importants". 
 
Conseils de prud’hommes : Négociations immédiates !  
Depuis plusieurs mois, les conseillers prud’hommes – toutes organisations 
syndicales confondues – protestent contre un décret du 16 juin 2008 restrei-
gnant le temps alloué à leurs activités de magistrats. 
Cette réforme a de graves conséquences sur la qualité de la justice prud’ho-
male et sur sa capacité à faire droit aux salariés spoliés.  
Les prud’hommes, souvent dernier rempart contre les effets de la délin-
quance patronale, jouent également un rôle essentiel dans la défense du 
droit du travail et la lutte contre les suppressions d’emploi injustifiées. 

DELIBERATION DU CCN  
Le CCN des 3 et 4 Février 2009 décide 
de convoquer le 49 ème Congrès confé-
déral (art. 27.2 des Statuts) du lundi 7 au 
vendredi 11 décembre 2009 à Nantes. 
Le CCN décide des dispositions suivan-
tes : 
- Le nombre des délégués convoqués 
pour  le 49ème Congrès est fixé à 1000, 
- La répartition des délégués s’effectue 
sur la base de la moyenne des FNI ré-
glés par les syndicats au 30 Avril 2009 
pour les exercices 2006, 2007 et 2008. 
- Le nombre de voix dont dispose chaque 
syndicat est calculé sur la base des coti-
sations réglées au 30 Juin 2009 au titre 
de l’exercice 2008 aux FD et aux UD via 
CoGéTise. 
- A l’issue de ce CCN, FD et UD coopé-
reront activement afin que les délégués 
soient désignés démocratiquement avant 
le 30 Juin 2009. Ces désignations de-
vront assurer une participation au 
Congrès représentative de la diversité du 
salariat et des adhérents de la CGT. Le 
CCN souhaite que les organisations ten-
dent à la parité Femmes-Hommes pour 
les délégué(e)s, veillent à la présence 
des jeunes et aux reflets des diversités 
d’origines et d’expériences dans la CGT. 
Fédérations et UD s’engagent à s’ap-
puyer sur ces désignations  bien en 
amont du Congrès pour créer les condi-
tions dès Septembre d’une préparation 
conçue pour permettre réellement aux 
syndiqués de débattre sur tous les points 
mis à l’ordre du jour du Congrès et de 
décider du mandat qu’ils confieront aux 
délégués qui porteront leurs voix. 
 

Politique familiale 
Un cadeau de 30 milliards pour le pa-
tronat: s’adressant aux représentants 
des associations familiales, aux prési-
dents et directeurs des Caisses d’alloca-
tions familiales, le Président de la Répu-
blique vient d’annoncer la mise en cause 
du financement des prestations familia-
les. Il confie en effet une mission à un 
parlementaire UMP pour examiner com-
ment « décharger » les entreprises 
(privées et publiques) de 30 milliards 
d’euros de cotisations sociales alloca-
tions familiales, prélevées sur la masse 
salariale et qui constitue une partie du 
salaire socialisé des salariés de notre 
pays. 

En Bref  
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La tempête qui s'est abattue sur la région sud-oues t et plus 
particulièrement dans les Landes a durement frappé ses ha-
bitants.  
Les conséquences économiques, sociales et environne men-
tales sont importantes.  
La filière bois sur la région est particulièrement fragilisée, et 
avec elle ses 35000 emplois.  
Une fois encore, et malgré la déstructuration des s ervices 
publics, les salariés de ces secteurs et ceux des e ntreprises 

sous-traitantes ont 
démontré un grand 
professionnalisme. 
Déjà, après les 
tempêtes de dé-
cembre 1999 qui 
avaient touché une 
grande partie du 
pays, les effets des 
politiques de re-
mise en cause du 
service public avec 

son cortège de suppressions d'emplois, de non rempl ace-
ment des départs en retraite et d'abandon des compé tences 
au service d'une politique capitalistique et de pri vatisation 
se faisaient durement sentir.  
Ce n'est pas pour autant que gouvernement et patron s ont 
revu leur copie. 
Bien au contraire.  
Ils persistent à 
vouloir supprimer 
les services pu-
blics de proximi-
tés. 
IL est grand 
temps que cette 
politique dévasta-
trice cesse. 
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La CGT prend  
des dispositions d’aide 
 

Les organisations territoriales et pro-
fessionnelles CGT concernées par la 
tempête du sud ouest se sont réunies à 
l’occasion du comité confédéral natio-
nal le 3 février.  
Au-delà des dégâts matériels consta-
tés, de nombreuses entreprises et sa-
lariés sont au chômage technique, la 
CGT prend les dispositions pour les 
aider. 
La mobilisation et la solidarité des po-
pulations entre elles et notamment des 
salariés ont permis de répondre à l’ur-
gence. 
Malgré la dégradation du service public 
organisée depuis des années par les 
différents gouvernements, les salariés 
de ces secteurs ainsi que ceux des en-
treprises privées sous-traitantes en très 
grand nombre ont travaillé dans des 
conditions très difficiles pour pallier aux 
problèmes rencontrés. 
La suppression de centres EDF de 
proximité, la perte du savoir faire, no-
tamment dans l’encadrement à EDF 
comme à France Télécom ont handica-
pé l’efficacité des interventions. 
De nombreux accidents du travail post 
tempête ont été recensés. 
Plus de la moitié des réseaux électri-
ques rétablis le sont de manière provi-
soire, alimentés par de gros groupes 
électrogènes. 
Comme dans d’autres départements 
touchés par des catastrophes climati-
ques, qui n’ont plus rien d’exception-
nelles, la CGT souhaite mettre en dé-
bat, avec les pouvoirs publics, des ré-
flexions, propositions et revendications 
notamment sur l’enfouissement des 
lignes EDF et France Télécom, le de-
venir de la filière bois, organisations 
territoriales de l’état et des collectivités 
locales, etc. 
Après un recensement précis, elle aura 
l’occasion de s’exprimer sur l’ensemble 
de ces sujets très rapidement au tra-
vers d’un quatre pages édité par la 
NVO. 
D’ores et déjà avec l’ « Avenir social », 
elle lance la solidarité pour les syndi-
qués touchés par la tempête. 

Tempête dans le sud-ouest  

La CGT, avec l'Avenir Social et les unions départem entales 
concernées lance une chaine de solidarité en direct ion des 
camarades, vic t imes de cette catastrophe.  
"L'Avenir social - solidarité Sud-Ouest" 263, rue d e Paris - 
c a s e  4 1 9  9 3 5 1 4  M O N T R E U I L  C E D E X 
75% de votre don seront déduits de vos impôts, un r eçu 
vous sera adressé, ainsi un don de 100 euros ne vou s coûte 
réellement que 25 euros.  
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c’est la vitesse de pointe des rafales enregistrées  au 
plus fort de la tempête  
à Biscarrosse: 173km/h et à Mont-de-Marsan: 133 km/ h  

200 000  
foyers landais privés d’électricité. 

80 000  
Personnes privées d’eau potable. 

30 000  
clients privés de téléphone fixe.  

14 000  
personnes mobilisées  

sur le terrain le 29 janvier dont: 
3 000 pompiers,  
1 100 militaires,  

700 techniciens RTE, 
5 800 pour EDF,  

1 000 pour la SNCF,  
2 400 pour France Télécom  

40 000  
Interventions de secours  
effectuées par les sapeurs-pompiers 
et les renforts extra-départementaux 
entre le 24 janvier et le 10 février.  

4 200 km 
de routes départementales dégagées 

par 200 agents du Conseil Général.  

45 millions 
nombre estimé de m3 de bois à terre,  

137 000  
hectares de forêt  

détruits à plus de 60 % 

200 000  
hectares de forêt  
détruits à plus de 40 % 

53 millions  
d’€uros de pertes  

pour l’agriculture landaise. 

25 millions  
d’€uros alloués  

par l’État aux huit départements  
agricoles touchés. 

50 
entreprises landaises touchées et en 
chômage partiel  

1,4 milliard  
d’€uros : coût de la tempête 

estimé par les assureurs . 

Tempête dans le sud-ouest 
Les chiffres 

+ de 300 000  
hectares de forêt dévastés. 

38 millions 
de m3 de pins maritimes à terre. 

 

173 km/h 


